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ARTICLE 6

Supprimer les alinéas 2 à 6.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Avec cet amendement, les député.es du groupe LFI-NFP souhaitent supprimer la mise sous tutelle 
de l'OFB.

Les député.es du groupe LFI-NFP souhaitent en effet apporter leur soutien aux agents de l'OFB. Ces 
derniers concourent au respect du droit de l'environnement dans un contexte de défiance vis-à-vis 
de leurs actions et d'austérité budgétaire alors que l'érosion de la biodiversité s'accélère.

En outre, l'idée que les contrôles des exploitations agricoles sont trop nombreux et permanents est 
fausse : c'est le constat d'un rapport d’inspection interministériel réalisé à la demande de G. Attal 
suite à la crise agricole. Ce rapport précise que 89 % des exploitations agricoles ont subi « zéro 
contrôle » en 2023 ; une exploitation sur dix a connu un seul contrôle et 1 % seulement a eu à 
connaître deux contrôles ou plus. Le rapport « constate un écart important entre le ressenti des 
exploitants agricoles d’une pression de contrôle élevé, assortie d’une sévérité des sanctions et des 
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peines en découlant, et la réalité des contrôles réalisés dans les exploitations agricoles et des 
sanctions et peines effectivement prononcées ».


